
 

 
 

Budget primitif 2026  
Un budget solide et ambitieux malgré un contexte contraint 

 
Amiens, le mercredi 8 avril 2026 

 
L’Assemblée départementale de la Somme a voté ce jour son budget primitif 2026. En hausse, 
il préserve la capacité d’action du Département, chef de file des solidarités, tout en renforçant 
son engagement pour l’avenir du territoire. D’un montant de 816,5 millions d’euros, ce budget 
progresse de 35 millions d’euros par rapport à l’année précédente. Il s’appuie sur une gestion 
rigoureuse avec des dépenses de fonctionnement maîtrisées et des recettes en hausse grâce 
au dynamisme de certaines ressources fiscales. 
 
Les trois points forts du budget 2026  

 
► Un budget en hausse au service des solidarités : Le Département confirme son rôle de premier 
acteur des solidarités humaines avec des moyens consacrés aux politiques sociales qui progressent 
fortement avec 12,4 M€ de plus pour l’enfance et la famille (124 M€ au total) et 6,6 M€ de plus pour 
l’autonomie des personnes âgées et en situation de handicap (187,5 M€). 
 
Ces efforts traduisent la volonté de protéger les plus fragiles et d’accompagner les parcours de vie 
des Samariens les plus en difficultés. 
 
► Une maîtrise des dépenses de fonctionnement : Dans un contexte encore incertain, la 
collectivité poursuit ses efforts de gestion responsable. Les dépenses de fonctionnement 
progressent cependant (+2,9 %) notamment afin de permettre l’accompagnement des plus fragiles.  
 
► Un investissement massif pour préparer l’avenir : Le budget 2026 consacre 119 M€ à 
l’investissement, 15 M€ de plus par rapport à 2025. Cette hausse est rendue possible par une 
amélioration de l’épargne brute : 45,1 M€ (contre 28,7 M€ en 2025) 
 
Grâce à une augmentation des recettes de fonctionnement (+5 %) intégrant l’attribution par l’Etat du 
fonds de sauvegarde de 7,6 M€ et à une gestion maîtrisée, le Département renforce sa capacité 
d’autofinancement et augmente le volume de ses investissements (+14,6 %) en stabilisant à ce 
stade son recours à l’emprunt à 75 M€. 
                                                                        
Un budget guidé par trois convictions fortes   

 
Trois priorités structurent l’action départementale au travers de ce budget : 
 
• La solidarité, socle de l’intervention publique 
• L’aménagement équilibré du territoire, facteur d’attractivité et de cohésion 
• La transition écologique, comme impératif collectif 
 
 
 



 

 
Des investissements concrets sur tout le territoire   

 
Les crédits d’investissement permettront de financer notamment : 
 
► La reconstruction et restructuration des collèges d’Oisemont et Rosa Parks à Amiens pour des 
projets qui s’élèvent à 39,2 M€, 
► L’entretien et la modernisation du réseau routier pour un volume de 17,8 M€ en 2026, 
► La construction des nouveaux locaux de la Bibliothèque départementale pour 9,1M€, 
► La réouverture à la navigation de la section Voyennes - Saint-Simon du Canal de la Somme pour 
18,6 M€ au total, 
► Le soutien aux établissements accueillant des personnes âgées ou en situation de handicap à 
hauteur de 39 M€ 
 
Le Département poursuit également son engagement auprès des communes et des EPCI 
avec 27,7 M€ mobilisés sur la période 2026-2028 pour accompagner leurs projets. 
 
Des actions renforcées dans tous les domaines   

 
Le budget 2026 permet de consolider ou d’amplifier de nombreuses politiques publiques : 
 
► Protection de l’enfance : renforcement de la prévention, du soutien à la parentalité et des 
dispositifs d’accueil 
► Insertion et emploi : 15 M€ pour accompagner les allocataires du RSA vers l’emploi 
► Autonomie : soutien accru aux aidants, montée en charge des aides et amélioration de la prise 
en charge du handicap 
► Éducation : poursuite des investissements dans les collèges et le numérique éducatif 
► Mobilités et infrastructures : développement du covoiturage, des voies douces et entretien 
renforcé des routes 
► Environnement : valorisation des espaces naturels sensibles et actions en faveur de la transition 
écologique 
►Culture et sport : une offre accessible à tous avec festivals, événements et soutien au tissu 
associatif 
 
 
Pour Christelle Hiver, Présidente du Conseil départemental de la Somme, « D’un montant de 816,5 
millions d’euros, en hausse de 35 millions d’euros, ce budget, responsable et tourné vers l’avenir, 
nous permet de conforter notre capacité d’action au service des solidarités. Nous augmentons 
significativement les moyens consacrés à l’enfance et à l’autonomie, tout en maintenant une gestion 
rigoureuse de nos dépenses, afin de préserver nos marges de manœuvre et notre capacité 
d’autofinancement. Cette gestion nous permet d’investir davantage, avec 119 millions d’euros 
consacrés aux projets structurants pour le territoire : collèges, routes, infrastructures, équipements 
et services du quotidien. À travers ce budget, nous réaffirmons nos priorités : la solidarité, 
l’aménagement équilibré du territoire et la transition écologique. » 
 


